
Compte rendu Conseil De Laboratoire 
8 nov. 21 

 
Présent.es : Roxane Bartoletti ; Thierry Long ; Isabelle Milhabet ; Thierry Rosso et Pierre 
Thérouanne 
Excusé.es et absent.es : Bruno De Cara ; Agnès Jeanjean ; Philippe Hameau ; Dirk Steiner ; 
Lisa Soncin 
 
Ordre du jour : 

1. Finances 
2. La FRIS 
3. Organisation des élections de l’AG 
4. Permutation de la direction 

 
1. FINANCES 

Le dernier appel à demande a été traité lors du précédent Conseil (cf CR). Si nécessaire pour 
les dernières dépenses, un ultime appel est envisagé d’ici une quinzaine de jours après un 
bilan des dépenses engagées. 
 
CSI « POM » obtenu par Xavier Corveleyn et Roxane Bartoletti. 
Pour des raisons de confinement et de report de l’installation du dispositif olfactomètre de 
Cocolab, une des études de ce projet n’a pas pu être menée dans les temps d’un CSI obtenu 
en 2020 étendu à 2021. A ce stade, la somme restante prévue pour dédommager les 
participant.es est de 3300€.  
Solution d’exception envisagée. Le Conseil de laboratoire propose aux deux collègues de 
redéposer leur dossier de financement de leur dernière étude à l’axe 1 de la MSHS afin 
d’obtenir les moyens de leur étude pour un montant de 3300€. Le LAPCOS doit trouver à 
dépenser cette somme supplémentaire sur le budget 2021 (ce n’est pas acquis a priori).  
De leur côté, les deux collègues font le nécessaire pour obtenir la totalité du budget 
nécessaire à la passation de leur étude (soit 3300€). S’ils n’y arrivent pas, le LAPCOS s’engage 
alors à leur rétrocéder sur le budget 2022 non pas la totalité des 3300€ dépensés mais 
jusqu’à 1500€.   
 
Demande de William Spok (encadré par Arnaud Halloy). William a fait la proposition d’un 
séminaire d’axe 3 qui aurait lieu le 21 janvier 2022. Titre du séminaire : Musique, politique et 
sous-culture : entre tabous et revendications. La demande porte sur le financement du 
déplacement de deux conférenciers d’un montant de 280€. Cette demande a été adressé à 
Thierry Long qui sollicitera l’avis de l’axe 3. S’il devait être positif, l’engagement des 
dépenses pourraient se faire avant la clôture des finances de 2021. 
 
Validation de l’achat d’un ordinateur portable pour Thierry Rosso afin de remplacer l’actuel 
qui est arrivé en fin de vie.  
 
AG du 13 décembre. Un repas avait été envisagé. La situation actuelle complique 
l’organisation : passe-Covid. Le Conseil n’est pas très favorable à ce type de démarche. Cela 
signifie une dépense de moins ! 
 



Questions. Doit-on procéder à … 
- l’achat d’ouvrages ?  
- l’aménagement le coin « convivialité » ? 
- extension de l’adhésion ponctuelle à une Association telle que la SFP (Société 

Française de Psychologie) – déjà validée dans le précédent conseil-, à d’autres 
associations comme, par exemple, l’ADRIPS (Association pour la Diffusion de la 
Recherche Internationale en Psychologie Sociale et/ou Autre) ? 

 
2. A PROPOS DE LA FRIS (Fédération Recherche en Intervention Santé) 

En l’absence de Bruno, co-directeur de la FRIS, ce point a été rapidement évoqué : la FRIS 
s’interroge sur l’opportunité de sa pérennité et raison des chevauchements et du millefeuille 
avec l’EUR HealthY et l’académie 5. 
 

3. ORGANISATION DE L’AG (13 DECEMBRE 2021) 
Lors de la prochaine AG plusieurs votes sont programmés ou envisagés. 
Vote programmé : élection de la nouvelle direction 
L’appel à candidature sera envoyé le 12 novembre dernier délai. 
Le dépôt des candidatures et des professions de foi est attendu pour le 29 novembre 17h 
dernier délai. 
Ci-joint les statuts afin de connaître les modalités de vote et d’identifier les votant.es. 
A ce stade, l’AG est prévue en présentiel. 
 
D’autres votes sont envisagés dont le changement d’intitulé et d’objet d’étude de l’axe 1 
comme évoqué lors du colloque interne. Les modalités de vote ou votant.es sont différents 
de ceux de la direction du laboratoire (voir statut). 
 
Autre vote sur le dernier point : permutation de l’actuelle direction. 
 

4. PERMUTATION DE L’ACTUELLE DIRECTION 
Dirk Steiner et Isabelle Milhabet proposent de permuter leur statut à la direction du 
laboratoire : Dirk (dir. adjoint) et Isabelle (directrice). Concrètement, les missions 
actuellement assignées prioritairement à Dirk et assumées tour à tour par Isabelle en 
fonction des besoins seront réorientées vers Isabelle et assumé quand nécessaire par Dirk. 
Concernant les missions principales de l’un et de l’autre seront réparties comme suit. Dirk :  
finances et RH. Isabelle : missions d’animation de la recherche et du suivi des doctornant.es. 
 
La démarche a été entreprise auprès de la DIRV pour une officialisation au 1er janvier. Cette 
demande doit passer au Cac pour validation et les avis favorables du Conseil et de l’AG sont 
souhaités. A la lecture des statuts de l’élection de la direction du LAPCOS, il a semblé 
raisonnable au Conseil du LAPCOS de voter cette permutation le 13 décembre ou tout au 
moins de faire remonter un avis favorable consensuel. 
 
 


